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Pour tous ces articles, une prescription médicale est indispensable pour une prise 
en charge par les organismes sociaux. Elle doit être libellée sur une ordonnance 

particulière, indépendante de celle comportant la prescription de produits 
pharmaceutiques ou de tout autre appareil. 

 
 
Colliers cervicaux 
 
Ce sont des orthèses fabriquées en série destinées : 
 

- à limiter plus ou moins fortement l'amplitude des mouvements de rotation et/ou de flexion de la colonne cervicale, 
- à diminuer la charge portée par la colonne cervicale. 
 
Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes sociaux. 
Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la prescription de 
produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. Elle doit généralement préciser, en plus de la désignation 
de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la prescription et, éventuellement, les indications permettant 
une application correcte de l'orthèse (finalité médicale). 
 
Délai de renouvellement 
Le délai minimal d'utilisation avant renouvellement est d'un an. Un renouvellement anticipé peut être accordé en 
cas de détériorations accidentelles, de variations physiologiques ou pathologiques, ou lors d'utilisations 
particulières en rapport avec un exercice professionnel. 
 
Prothèses mammaires 
 
Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes sociaux. 
Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la prescription de 
produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. 
 
Les prothèses sont réalisées en forme de sein.  La prothèse peut être réalisée sur mesure. 
Si elle est réalisée en gel de silicone, elle peut être protégée par une enveloppe en textile ou en élastomère de 
silicone. Elle se porte avec un soutien-gorge normal. 
 
Prothèse de sein en matériau solide ou de forte viscosité. 
Le renouvellement de la prise en charge ne peut être accordée qu'après une durée d'utilisation minimum d'un an 
pour les prothèses en gel de silicone. 
 
Amoena contact, prothèse de sein externe solidaire du corps. 
Cette prothèse est indiquée après la mastectomie, à l'exclusion des femmes ayant l'une ou plusieurs des 
caractéristiques suivantes : - sein contro-latéral très volumineux ; 
     - cicatrice thoracique irrégulière ; 
     - séquelles importantes de radiothérapie. 
 

Une pédiode de trois mois après la fin de la chimiothérapie ou de la radiothérapie devra être respectée avant le port 
de la prothèse. Les femmes disposeront d'une période d'essai de trois mois au terme de laquelle la prothèse sera 
échangée en cas d'insatisfaction. Le remboursement de la prise en charge de la prothèse ne pourra 
intervenir à une fréquence inférieure à un an. 
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Ceintures médico-chirurgicales et corsets orthopédiques en tissu armé 
 
Ces orthèses sont classées, en fonction de leurs caractéristiques et de leur action thérapeutique, en 5 catégories : 
 

Les bandes-ceintures et ceintures de soutien lombaire (à visée essentiellement antalgique) ; 
Les ceintures de soutien abdominal sur mesure et de série (post-partum et post-opératoire) ; 
Les ceintures de maintien abdominal (paroi pathologique) ; 
Les ceintures de maintien lombaire (rachis à pathologie modérée) ; 
Les corsets d'immobilisation vertébrale (rachis à pathologie grave). 
 
Une prescription médicale est obligatoire pour permettre la prise en charge par les organismes sociaux. 
Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la prescription de 
produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. Elle doit généralement préciser, en plus de la désignation 
de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la prescription, les objectifs à atteindre compte tenu de la 
morphologie et de la pathologie du patient pour une correction, un maintien et une application optimale. 
 
Bandes-ceintures, ceintures de soutien lombaire et corsets d'immobilisation et de maintien. 
Elles sont prescrites pour une visée principalement antalgique avec une durée d'utilisation discontinue ou 
temporaire.  Elles sont généralement fabriquées en série. 
 
Ceintures de soutien abdominal (CSAou CSB). 
Elles sont prescrites en cas de déficience temporaire de la paroi abdominale sans caractère pathologique (post-
partum, état post-opératoire).  Elles sont fabriquées : 
• soit sur mesure lorsque la prescription médicale le précise et/ou lorsque la différence entre la circonférence de 
hanches au plus large et la circonférence de taille est supérieure à 20 cm (référence CSA). 
• soit en série pour les sujets dont la morphologie le permet lorsque la circonférence du bassin est inférieure à 100 
cm (référence CSB). 
 
Ceintures de maintien abdominal sur mesure (CMA). 
Elles assurent le maintien abdominal dans les cas d'insuffisance pariétale pathologique (obésité, éventrations, 
stomies, hernies, etc ....).  Elles sont réalisées entièrement ou en partie en tissu élastique. 
 
Délai de renouvellement 
Les bandes-ceintures et ceintures de soutien lombaire ainsi que les ceintures de soutien abdominal, dont 
l'utilisation est présumée sporadique ou temporaire, ne sont pas renouvelables. 
Les ceintures de maintien abdominal ou lombaire et les corsets d'immobilisation vertébrale dont l'utilisation est 
présumée permanente et/ou définitive sont renouvelables en tenant compte des critères de la durée de garantie. 
Une deuxième attribution pour ces ceintures de maintien et corsets peut éventuellement être prise en charge sur 
prescription médicale. 
 
 
Bandages herniaires 
 
 

Le bandage herniaire est une orthèse destinée à contenir les différentes sortes de hernies. Ce matériel est délivré 
après essayage et adaptation au patient. 
 

Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes 
sociaux. Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. Elle doit généralement préciser, en plus 
de la désignation de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la prescription et éventuellement les 
indications permettant une application correcte (finalité médicale). 
 

Délai de renouvellement 
Le délai minimal d'utilisation avant renouvellement est d'un an pour l'adulte, de 6 mois pour l'enfant jusqu'à 15 ans 
inclus, excepté pour les détériorations accidentelles, ou celles liées à une variation physiologique ou pathologique, 
ou aux conditions particulières liées à un exercice professionnel. 
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Orthèses élastiques de contention des membres 
 
Les manchons, bas, collants, bonnets couvre-moignons, genouillères et chevillères élastiques de contention sont 
des orthèses qui ont pour indications médicales : 
 
Pour les bas et collants : 
- les jambes lourdes, 
- les stases veineuses avec ou sans oedèmes, 
- le lymphoedème et l'éléphantiasis. 
 
Pour les manchons (réalisés sur mesure) : - oedème du membre supérieur. 
 
Pour les bonnets couvre-moignons élastocompressifs :  - oedèmes des moignons d'amputation. 
 
Pour les genouillères et chevillères : 
- pathologies ligamentaires, 
- syndromes inflammatoires, 
- protection post-opératoire. 
 
Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes 
sociaux. Elle doit être libellée sur un ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. Elle doit généralement préciser, en plus 
de la désignation de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la prescription et, éventuellement, les 
indications permettant une application correcte de l'orthèse (finalité médicale). 
 
Vêtements compressifs sur mesure pour grands brûlés 
 
Les vêtements compressifs pour grands brûlés sont destinés à éviter l'apparition de cicatrices hypertrophiques ou 
rétractiles ou à en améliorer l'aspect.  Seuls les vêtements exécutés sur mesure donnent lieu à prise en charge. 
 

Une prescription médicale est indispensable pour que l’article soit prise en charge par les organismes 
sociaux. Elle doit être libellée sur un ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil.  
 

Ces vêtements sont pris en charge pour les brûlures étendues, du deuxième degré profond et du troisième degré : 
 

- lorsque la surface totale est supérieure à 10 % de la surface corporelle; 
- ou lorsque la lésion siège sur les mains, le visage, le cou ou les plis de flexion. 
 

Leur prise en charge est assurée à raison d'un jeu de deux vêtements par malade, par période de 6 mois, 
renouvelable trois fois. 
 
Toutefois, dans les deux cas suivants : 
 

- pour les enfants de moins de 16 ans quelle que soit la localisation, 
- et pour les brûlures des mains quel que soit l'âge du patient, 
 

leur prise en charge est assurée à raison d'un jeu de deux vêtements par malade, par période de 3 mois. 
 
Appareils divers de correction orthopédique 
 
Ce sont des orthèses destinées : 
- à corriger des déformations des membres ; 
- à limiter ou immobiliser en extension ou flexion leurs articulations ; 
- à permettre éventuellement leur rééducation. 
 

Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes 
sociaux. Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. Elle doit généralement préciser, en plus de la 
désignation de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la prescription et, éventuellement, les indications 
permettant une application correcte de l'orthèse (finalité médicale). 
 
Délai de renouvellement 
II est assujetti à une prescription médicale qui prend en compte les modifications physiologiques ou pathologiques 
du patient. 
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Orthèses plantaires 
 
L'orthèse plantaire orthopédique est amovible, fabriquée sur mesures et doit pouvoir être placée dans une 
chaussure de série. 
 
L'orthèse plantaire est destinée : 
 

• à corriger la statique défectueuse du pied ou une anomalie du relief plantaire ; 
• à envelopper et compenser les anomalies du pied ; 
• à corriger tout déséquilibre statique et dynamique du sujet, en dessous de 20 mm ; 
• à soulager les appuis plantaires douloureux. 
 
Sont exclues : 
 

• les semelles fabriquées en série ; 
• les semelles dites proprioceptives, à action ascendante, par stimulation magnétique ; 
• les talonnettes pour corriger uniquement l'inégalité de longueur d'un membre inférieur. 
 
L'orthèse plantaire ne peut être délivrée chez l'enfant avant l'acquisition de la station debout ou de la marche. 
 
Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes 
sociaux. Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celle comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. Elle doit généralement préciser, en plus 
de la désignation de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la prescription et éventuellement les 
indications permettant une application correcte (finalité médicale). 
 
L'appareillage plantaire est normalement bilatéral même s'il n'existe qu'un déséquilibre statique. 
 
Les orthèses plantaires sont fabriquées après un examen minutieux des pieds et des membres inférieurs en vue 
de déterminer la correction ou compensation nécessaire.  Un examen par podoscope et/ou podogramme est 
obligatoire. 
 
Délai de renouvellement 
Le délai minimal d'utilisation avant renouvellement est d'un an pour l'adulte, de six mois pour l'enfant jusqu'à 15 
ans inclus, excepté pour les détériorations accidentelles ou celles liées à une variation physiologique ou 
pathologique ou aux conditions particulières liées à un exercice professionnel. 
 
 
Coques talonnières 
 
La coque talonnière est une orthèse indiquée dans la désaxation du calcanéum par suite d'une instabilité de 
l'articulation tibio-tarsienne quelle qu'en soit la cause (traumatisme, intervention chirurgicale...). La coque 
talonnière est un élément mobile pouvant être logé dans une chaussure de série, éventuellement dans une 
chaussure thérapeutique de série, permettant une reprise précoce de la marche en respectant la fonction de 
l'articulation sous-astragalienne.   Elle doit être réalisée sur moulage. 
 
Une prescription médicale est indispensable pour que l'orthèse soit prise en charge par les organismes 
sociaux. Elle doit être libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celles comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. 
Elle doit généralement préciser, en plus de la désignation de l'article, la nature et le siège de l'atteinte justifiant la 
prescription et éventuellement les indications permettant une application correcte de l'orthèse (finalité médicale). 
 
Délai de renouvellement 
Le délai minimal d'utilisation avant renouvellement est d'un an pour l'adulte, de six mois pour l'enfant jusqu'à 
quinze ans inclus, excepté pour les détériorations accidentelles, ou celles liées à une variation physiologique ou 
pathologique ou aux conditions particulières liées à un exercice professionnel. 
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Chaussures thérapeutiques de série (CHTS) 
 
 

Les chaussures thérapeutiques à usage temporaire (CHUT) 
 
Une chaussure thérapeutique à usage temporaire est un dispositif médical au sens de l'article L. 5211-1 du code 
de la santé publique.   Cette chaussure est techniquement conçue et utilisée de façon temporaire. 
 
Une chaussure thérapeutique de série est destinée à des patients dont les anomalies constatées au niveau du 
pied demandent un maintien, un chaussant particulier ou une correction que ne peut assurer une chaussure 
ordinaire, sans pour autant justifier l'attribution d'une chaussure thérapeutique sur mesure. 
Elle répond à une finalité thérapeutique. 
 
Il existe trois types de CHUT : 
 

- les chaussures à décharge de l'avant-pied ; 
- les chaussures à décharge du talon ; 
- les chaussures pour augmentation du volume de l'avant-pied. 
 
La prise en charge des chaussures à décharge de l’avant-pied et des chaussures à décharge du talon est 
assurée en cas de pathologies ou de lésions d’origine post-chirurgicale, traumatique ou médicale. 
 
La prise en charge des chaussures pour augmentation de volume de l’avant-pied est assurée en cas 
d’inflammation ou trouble métabolique (oedème) avec risque de trouble trophique. 
 

La chaussure thérapeutique à usage temporaire (CHUT) est délivrée par paire ou à l’unité, de pointure en 
pointure. 
 
 
Les chaussures thérapeutique à usage prolongé (CHUP) 
 
Une chaussure thérapeutique à usage prolongé est un dispositif médical au sens de l'article L. 5211-1 du code 
de la santé publique.     Cette chaussure est techniquement conçue et utilisée de façon prolongée. 
 
Une chaussure thérapeutique de série est destinée à des patients dont les anomalies constatées au niveau du 
pied demandent un maintien, un chaussant particulier ou une correction que ne peut assurer une chaussure 
ordinaire, sans pour autant justifier l'attribution d'une chaussure thérapeutique sur mesure. 
Elle répond à une finalité thérapeutique. 
 
La prise en charge des CHUP est assurée : 
 

• pour les patients jusqu’à leur dix-huitième anniversaire, dans les pathologies neurologiques créant un 
déficit et un déséquilibre neuromusculaire (ex.: myopathies, infirmité motrice cérébrale (IMC) et les 
séquelles de pied bot et pieds convexes impliquant des déformations complexes, dès lors qu’elles sont 
incompatibles avec le port de chaussures classiques du commerce. La prise en charge des CHUP pour les 
patients jusqu’à leur dix-huitième anniversaire est subordonnée à leur prescription par les chirurgiens 
orthopédistes, les chirurgiens pédiatriques, les pédiatres, les rhumatologues ou les médecins de médecine 
physique et de réadaptation; 

 
• pour les patients au-delà de cette date, dans les pathologies neuromusculaires évoluées, les pieds 

neurologiques, vasculaires et orthopédiques avec risque évolutif en termes de douleur et de raideur, sauf 
les cas de déformations orthopédiques de l’avant-pied qui entraîneraient un conflit en cas d’appareillage 
comportant une orthèse plantaire, dès lors qu’elles sont incompatibles avec le port de chaussures 
classiques du commerce. 

 
La prise en charge des chaussures thérapeutiques de série à usage prolongé (CHUP) est assurée pour une 
durée minimale d’un an pour les adultes et de six mois pour les patients jusqu’à leur dix-huitième anniversaire à 
compter de la date de livraison. 
 
Les CHUP sont délivrées par paire, les deux chaussures étant de conformation similaire ou non pour une 
différence de pointure pied droit pied gauche inférieure à 13 mm.  
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Chaussures orthopédiques 
 
 

La chaussure orthopédique est adaptée à la pathologie du patient et est destinée à améliorer les fonctions de la 
marche. 
 

La chaussure orthopédique est une chaussure sur mesure destinée à un patient dont l'un ou les deux pieds 
ne peuvent être chaussés par des chaussures de série. Elle est prescrite par paire ou à l'unité pour les 
porteurs de pilon. Elle comprend une orthèse plantaire.  
 
Conditions de prise en charge 
 

La prescription médicale détaillée est libellée sur une ordonnance particulière, indépendante de celles comportant la 
prescription de produits pharmaceutiques ou de tout autre appareil. 
 

Dans le cas où la prise en charge de la paire de chaussures orthopédiques d'un même patient relève de deux 
régimes différents ou de deux risques distincts, celle-ci intervient au titre du mode de prise en charge le plus 
favorable pour le patient. Lorsque les deux modes de prise en charge sont identiques, la règle d'imputabilité au 
régime ou au risque est appliquée à la pathologie la plus ancienne. 
 

La prise en charge de la paire de chaussures d'un patient présentant des pathologies nécessitant, pour chaque pied, 
une chaussure de classe différente, est assurée sur la base de la classe dont le tarif est le plus élevé. 
 
La prise en charge de la paire de chaussures ou de la chaussure chez un porteur de pilon ainsi que celle de 
l'appareil spécial sur moulage sont assurées après entente préalable. La prise en charge est assurée pour deux 
paires de chaussures orthopédiques ou pour deux chaussures pour le même pied chez un porteur de pilon lors de la 
première attribution, en respectant un délai minimal de trois mois entre la date de mise à disposition au patient de la 
première paire ou première chaussure et la prescription médicale de la deuxième paire ou 
deuxième chaussure. 
 
La prise en charge du renouvellement des chaussures orthopédiques n'est pas systématique : elle est limitée, pour 
les adultes, à une paire par an ou une chaussure par an chez un porteur de pilon, et ce à compter de la date de la 
1ère prise en charge. Le tarif de responsabilité des chaussures orthopédiques et de l'appareil spécial sur moulage 
comprend la prise de mesures, la fabrication, l'adaptation, les modifications et les rectifications éventuelles ; le coût 
du moulage est en sus. 
 
Chaussures de classe A           La prise en charge est assurée : 
- en cas de désorganisation métatarsophalangienne enraidie et non logeable dans des chaussures de série  
  (thérapeutiques ou non), 
- en cas de trouble volumétrique non appareillable dans des chaussures de série (thérapeutiques ou non), 
- en cas d'amputation de niveau transmétatarsien ou plus proximal, 
- en cas d'inégalité de longueur des membres inférieurs : différence de longueur des pieds égale ou supérieure à  
  13 mm, compensation de différence de hauteur des membres égale ou supérieure à 20 mm. 
 
Chaussures de classe B           La prise en charge est assurée en cas de : 
• Désaxation complexe stato-dynamique : effondrement complet et irréductible de la colonne médiane (interne) ; 
  équin fixé nécessitant une compensation égale ou supérieure à 20 mm ; varus-équin ; talus 
• Paralysie : - pied tombant ; 
• Instabilité du tarse et de la cheville non appareillable par des chaussures de série (thérapeutiques ou non) ; 
• Trouble trophique, avec la particularité suivante pour les pieds diabétiques : 
   - prévention primaire et secondaire des ulcérations du pied chez des patients diabétiques, indemnes de plaies,  
     ayant des pieds à risques d'ulcération avec un des deux stades de complications suivants : 
 stade 1 : avec obligatoirement concomitamment une neuropathie sensitive et des troubles  
        morphostatiques des pieds, et/ou une artériopathie périphérique ; 
 stade 2 : stade 1 + antécédent d'ulcération chronique du pied ; 
        - cicatrisation des plaies chroniques du pied diabétique à risque de stade 1 et 2. 
 

La prise en charge des chaussures thérapeutiques sur mesure de classe B destinée à obtenir la cicatrisation d'une 
plaie chronique du pied diabétique à risque est subordonnée à leur prescription par un diabétologue ou un médecin 
praticien dans un service de diabétologie ou de médecine interne ou un spécialiste de médecine physique et de 
réadaptation. 
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